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territoires de l’ Allier

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice d’information du territoire
« Contrat territorial Val d’Allier et affluents »

Campagne 2022

Accueil du public à la DDT de l’ Allier : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Coordonnées de la DDT : Jérôme ROGUE / Elodie JARJOT

téléphone : 04 70 48 78 93 / 04 70 48 77 13
e mail : ddt-instruction-pac@allier.gouv.fr

Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 
proposées sur le territoire « Contrat territorial Val d’Allier et affluents » au titre de la campagne 
PAC 2022.
Elle  complète  la  notice  nationale  d’information  sur  les  mesures  agroenvironnementales  et
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Telepac.

La notice nationale
d’information sur les

MAEC et l’AB
(disponible sous Telepac)

contient

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB
• Les obligations générales à respecter
• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions
• Les modalités de dépôt des demandes MAEC

La notice d’information
du territoire

contient

Pour l’ensemble du territoire :
• La liste des MAEC proposées sur le territoire
• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant
• Les modalités de demande d’aide

La notice spécifique de la
mesure contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :
• Les objectifs de la mesure
• Le montant de la mesure
• Les conditions spécifiques d’éligibilité
• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire)
• Le cahier des charges à respecter
• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 

spécifiques
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Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre
disposition sous Télépac.

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE «Contrat territorial Val d’Allier et affluents » 
(AU_ACT6_GC04)

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la
SAU est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le
cahier des charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le
plus de surfaces.
En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit
éligible  à  la  MAEC,  au moins  50 % de sa  surface ou de sa  longueur  doit  être  incluse  dans  le
territoire.
 Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures localisées qui y sont
proposées (Cf. § 3).

 Le territoire du Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA) couvre une surface de plus de 600
km² pour plus de 500 km de cours d’eau et comprend 43 communes s’étendant principalement sur
la communauté d’agglomération de Vichy Val d’Allier (23 communes) et en partie sur la
communauté de communes de la Montagne Bourbonnaise (8 communes) et la communauté de
communes du Pays de Lapalisse (5 communes). Sept autres communes appartiennent en moindre
proportion au périmètre et se situent dans les communautés de communes des Coteaux de
Randan, Entre Allier et Bois Noirs et du Bassin de Gannat (voir cartographie ci-dessous).

Dans le cadre du précédent contrat territorial de la tête de bassin versant du Sichon, la
communauté de communes de la Montagne Bourbonnaise assure l’animation 2016 concernant les
contractualisations aux MAEC pour les exploitants situés dans leur intercommunalité. Pour les
exploitants des communes de la Communauté de Communes de la Montagne Bourbonnaise, il est
donc nécessaire de se reporter à la notice spécifique du territoire « Bassin versant du Sichon » et
des notices des mesures spécifiques à ce territoire.

Il est à noter que d’autres territoires éligibles à la contractualisation de MAEC se situent en partie
sur le périmètre du CTMA, à savoir une partie de la zone de plaine à l’Ouest et le captage
prioritaire du Chambon au niveau de la commune de Saint Rémy en Rollat. Ces territoires
permettent l’éligibilité d’autres MAEC (MAEC systèmes notamment). Il convient donc de se
reporter aux notices de territoire « Zone de plaine » et « Captages Prioritaires de l’Allier ».
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

La surface agricole utile (SAU) des exploitations ayant leur siège sur le territoire représente environ
28 600 ha pour environ 460 exploitations. 

En rive droite de l’Allier, l’élevage bovin allaitant est dominant à l’Est et au Sud-Est et dans le Val
d’Allier. Au Nord-Est de la rive droite, la polyculture élevage apparait avec une augmentation des
surfaces cultivées à proximité de l’axe Allier. 
En  rive  gauche  de  l’Allier,  les  systèmes  de  grandes  cultures  dominent  en  amont  des  bassins
versants alors que la polyculture élevage est davantage présente en bas de versants. 

En zone d’élevage et de polyculture élevage, les principales rotations culturales sont les suivantes :
prairies temporaires sur 3 à 4 ans puis 2 ans de céréales (blé, orge, triticale voire maïs). 

Sur  la  zone  de  grandes  cultures,  les  cultures  présentes  sont  le  maïs,  les  céréales  (blé
principalement), la betterave et en plus faible proportion le colza et le tournesol. 

Une tendance à la diminution de la surface toujours en herbe (STH) a également été constatée en
secteur de piémont et de plaine (retournement des prairies). 

Il est également apparu un enjeu zones humides sur la plupart du territoire, excepté sur le bassin
versant du Mourgon et au niveau de la plaine de la Limagne. 
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Le principal enjeu identifié sur le territoire « Contrat territorial Val d’Allier et affluents » est l’enjeu
eau. 

La démarche de contrat territorial milieux aquatiques a été mise en place suite aux conclusions de
diverses études conduites notamment par Vichy Val  d’Allier  et  la DREAL Auvergne.  Ces études
faisaient notamment le constat d’un état dégradé des cours d’eau et identifiaient des enjeux tels
que les pollutions diffuses agricoles et la préservation des zones humides notamment.

Il  est  donc indispensable  de mobiliser  sur  ce territoire  des  mesures  permettant de limiter  les
pressions  sur  l’environnement  et  plus  particulièrement  la  ressource  en  eau.  Notamment  en
mobilisant des mesures limitant le recours aux engrais et aux produits phytosanitaires, ainsi que
des mesures ayant pour but de favoriser la présence de surface en herbes, et donc d’éviter le
retournement des prairies, et des mesures permettant la prise en compte des zones humides. 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE

En 2022, il ne sera pas possible d’engager de nouveaux contrats de 5 ans pour ce territoire. Seuls
des  nouveaux  contrats  d'une  durée  d'un  an  seront  proposés.  Ces  dispositions  concernent  les
mesures listées dans le tableau ci-dessous :

Type de couvert et/
ou habitat visé

Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant Financement

Grandes cultures AU_ACT6_GC04
Réduction de 40 % de

l'IFT herbicides 90,42 € / ha

75% FEADER
25% Agence

de l’eau Loire-
Bretagne 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est
jointe à cette notice d’information du territoire «Contrat territorial Val d’Allier et affluents  ». Les
conditions spécifiques à respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées
dans ces notices.
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4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM

Vous  ne  pouvez  vous  engager  dans  une  ou  plusieurs  MAEC  de  ce  territoire  que  si  votre
engagement  représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant
minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable.

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités
d’intervention des différents financeurs :

• Les  aides  versées  à  une  exploitation  agricole  autre  qu'un  groupement  agricole
d’exploitation en commun (GAEC) ne pourra dépasser le montant annuel de 10 000 € par
bénéficiaire. En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant
en première année d’engagement ne pourra être accepté.

• Pour  les  GAEC  le  montant  maximum  des  aides  défini  ci-dessus  est  multiplié  par  le
nombre d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité.

• Concernant les entités collectives, les aides versées par le MAA ne pourront dépasser le
montant annuel de :
◦ 20  000€  par  entité  collective  pour  un  engagement  dans  une  mesure  système

herbager pastoral.
◦ 30  000€  par  entité  collective  pour  un  engagement  dans  une  mesure  système

herbager pastoral combinée à une ou plusieurs MAEC à enjeu localisés.
Pour les entités collectives, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par
le nombre d’unité pastorale de l’entité (se traduisant par des numéros de cheptels distincts,
et une distance entre les sites de plus de 30km par voie routière).

Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les  critères de sélection permettent de prioriser  les demandes d’aide au regard des capacités
financières.

Un  critère  de  sélection régional  est  mis  en  place  sur  la  période  de  transition  entre  les  deux
programmations. Tous les dossiers seront soumis à la sélection suivante : les éléments devront être
des  éléments  précédemment  contractualisés  et  échus  au  14/05/2020  ou  14/05/2021  ou
14/05/2022.
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6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ?

Pour vous engager en 2022 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac
les écrans nécessaires, avant le 16 mai 2022 :
- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2020 dans l’écran demande d’aides ;
- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques,
linéaires  ou  ponctuelles)  selon  les  instructions  figurant  dans  la  notice  explicative  de  la
télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ;
- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que
la DDT soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ;

6.1 Le registre parcellaire graphique

Pour déclarer des éléments surfaciques engagés dans
une MAEC (AU_ACT6_GC04),
vous devez dessiner, sur TELEPAC, les surfaces que vous
souhaitez engager dans chacune des MAEC proposées.
Chaque élément surfacique engagé doit correspondre à une
parcelle numérotée.  Pour de plus amples indications,
reportez-vous à la notice nationale d’information sur les
MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020.

6.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique  - Descriptif des parcelles »

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC.

6.3 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier – ICHN - MAEC  - BIO – Assurance récolte) »

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale et
climatique, et déclarer en cochant la case correspondante :

 « m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ».

7. CONTACTS

Chambre d’agriculture de l’Allier :   04 70 48 42 42 
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Indiquer le numéro de
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Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé
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Direction Départementale des Territoires de
l'Allier

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice spécifique de la mesure
« Réduction de 40 % de l'IFT herbicides »

« AU_ACT6_GC04 »

du territoire du «Contrat Territorial Val d’Allier et affluents»
 

Campagne 2022

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

La  mesure  « AU_ACT6_GC04 » est  composée  des  deux  engagements  unitaires  PHYTO01  et
PHYTO04.
grandes
Cette  opération  unitaire vise à accompagner les exploitants dans la mise en œuvre d’autres
engagements agroenvironnementaux visant la limitation du recours aux produits phytosanitaires,
en particulier les engagements unitaires de réduction du nombre de doses homologuées de
traitements. Il permet à l’agriculteur, selon les cas :

• soit de s’assurer de l’atteinte des objectifs de résultats fixés dans le cadre de certains
engagements unitaires1 ou de certaines  MAEC systèmes  et de faire face aux difficultés
éventuelles qu’il pourrait rencontrer dans la définition et la mise en œuvre d’une stratégie
de protection des cultures permettant d’atteindre ces résultats, en s’appuyant sur les
conseils d’un technicien compétent ;

• soit d’optimiser l’efficacité de la solution agronomique mise en œuvre pour répondre à
certains engagements unitaires définissant des obligations de moyens2, en aidant
l’agriculteur à l’intégrer dans une stratégie globale de protection de ses cultures
(identification des économies de produits phytosanitaires permises notamment) ;

• de façon générale, d’évaluer la pertinence des options techniques retenues pour réduire le
recours aux produits phytosanitaires, et de comparer les performances obtenues sur les
parcelles faisant l’objet d’une contractualisation et sur celles n’en faisant pas l’objet, afin

1 réduction du nombre de doses homologuées de traitements phytosanitaires de 30% ; réduction du nombre de 
doses homologuées en herbicides de 50% ; absence de traitements phytosanitaires, absence d’herbicides

2 ex : enherbement sous cultures pérennes, lutte biologique, mise en place d'un paillage végétal, diversité au sein de
la succession culturale
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de réfléchir à une éventuelle généralisation des pratiques correspondant aux engagements
contractualisés à l’ensemble des parcelles de son exploitation potentiellement concernées.

Cette opération vise également une réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires dans un
objectif de préservation de la qualité de l’eau. L’ensemble des applications de produits herbicides
réalisées à la parcelle sont prises en compte (y compris celles réalisées le cas échéant en
interculture).

Les herbicides sont particulièrement ciblés dans la mesure où la réduction de leur utilisation
correspond à un niveau de technicité différent de celui requis pour réduire l’utilisation de produits
phytosanitaires hors herbicides (niveau de technicité plus faible en cultures pérenne et plus fort
en grandes cultures).

Le nombre de doses homologuées reflète l’intensité d’utilisation des pesticides. Parce qu’il tient
compte de la dose homologuée de chaque produit, il constitue à ce niveau un indicateur bien plus
fiable que la quantité de produit utilisée : en fonction du produit, la dose homologuée est très
variable3 et de ce fait une diminution des quantités appliquées ne témoigne pas forcément d’un
moindre recours aux produits phytosanitaires4 ni d’un moindre impact sanitaire et
environnemental.

Cette opération suppose, pour ce faire, la mise en place d’une stratégie de protection des cultures
alternative, constituée par un ensemble cohérent de solutions agronomiques limitant le recours
aux herbicides à l’échelle de la rotation5 et de l’itinéraire technique6. S’il est conseillé de proposer
de telles stratégies alternatives types au niveau régional, en s’appuyant en particulier sur les
itinéraires techniques en production intégrée diffusés par les conseillers agricoles, l’élaboration de
la stratégie de l’exploitation est laissée à l’appréciation de l’agriculteur pour lui permettre de
s’adapter au mieux à ses atouts et à ses contraintes. Il s’agit ainsi d’une exigence de résultats et
non de moyens techniques à mettre en œuvre.

Afin de garantir un lien strict avec un appui technique à la réduction des pesticides visés par cette
opération et de réunir  les conditions nécessaires  pour  vérifier l’atteinte des  objectifs de cette
opération à travers le calcul de l’IFT, cette opération est obligatoirement combinée avec un bilan
de stratégie de protection des cultures (PHYTO_01) et impose le suivi d'une formation agréée.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide
de 90,42  € par hectare engagé vous sera versée l’année de l’engagement.

Votre  engagement  est  susceptible  d'être  plafonné  selon  les  modalités  définies  par  les  co-
financeurs nationaux. Pour les crédits du ministère de l'Agriculture, le montant d'aide maximum
par bénéficiaire est indiqué par arrêté préfectoral. Les plafonds sont précisés, le cas échéant, dans
la notice territoire.

3 De quelques dizaines de grammes à quelques kilogrammes
4 Possibilité d'une substitution de produits à dose homologuée élevée par des produits à dose homologuée faible
5 Ex : diversité des cultures, cultures étouffantes
6 Ex : travail du sol en interculture, choix variétal, date, densité et écartement du semis, désherbage mécanique, 

niveau de fertilisation azotée limité
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3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité à  la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’annuité versée.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice
nationale  d’information  sur  les  MAEC  et  l’agriculture  biologique  2015-2020  disponible  sous
Telepac, vous devez engager un minimum de 5 % des surfaces éligibles de votre exploitation.

Ce seuil de contractualisation des surfaces en grandes cultures de l'exploitation sur le territoire est
défini  localement  par  l'opérateur  et  tient  compte  des  surfaces  éligibles  l'année  précédant  la
demande d'engagement. Si un diagnostic parcellaire initial (type CORPEN) est exigé pour localiser
prioritairement  les  engagements  sur  les  parcelles  à  risque  (hors  cas  où  le  seuil  de
contractualisation des surfaces éligibles est de 100%), le préciser ici

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

La mesure est ouverte pour les grandes cultures.

Les  grandes  cultures éligibles  sont  les  cultures  relevant  dans  le  dossier  PAC  des  catégories
céréales, oléagineux, protéagineux, cultures de fibres, légumineuses, légumineuses fourragères,
fourrages, ainsi que les surfaces herbacées temporaires (de 5 ans ou moins) et les jachères de
moins de 5 ans (= surfaces entrant dans la rotation), ainsi que les pommes de terre, les betteraves
sucrières et le tabac ; y compris lorsque ces cultures sont conduites en inter-rang. Les oignons, les
échalotes et l’ail sont tolérés dans les parcelles engagées au titre des grandes cultures sous réserve
que  ces  productions  ne  dépassent  pas  5 %.  Sont  également  éligibles  les  libellés  de  cultures
suivants de la catégorie divers : Autre mélange de plantes fixant l’azote.

Les surfaces en jachères et les surfaces portant des plantes fixant l’azote engagées dans cette
mesure ne peuvent pas être comptabilisées dans les 5 % de surfaces d'intérêt écologique au titre
du verdissement.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Tous les dossiers seront soumis à la sélection suivante : les éléments devront être des éléments
précédemment contractualisés et échus au 14/05/2020 ou 14/05/2021 ou 14/05/2022.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai  2022, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.
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Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure AU_ACT6_GC04 sont décrites dans
le tableau ci-dessous.

ATTENTION     : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible),  ou bien sur l’ensemble de
l’engagement (anomalie définitive) - une seule année dans le cadre de ce contrat d'un an. Dans
ce cas, les demandes de reversements de l’aide réglementairement exigibles peuvent atteindre
des sommes importantes. Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de
l’obligation (principale ou secondaire) et selon l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Le  bilan annuel  sur  la  stratégie  de protection des  cultures  doit  être  réalisé  en  fin de  l'année
d'engagement et dans tous les cas au plus tard avant le 14 mai de l'année suivant la demande
d'aide.

L’indicateur de fréquence de traitement (IFT) réalisé devra être calculé dans le cadre de ce bilan
annuel de la stratégie de protection des cultures, à partir du cahier d’enregistrement des pratiques
phytosanitaires.

Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie
du paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de contrôle Pièces à fournirCaractère de
l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie

Réalisation d’un bilan (voir
point 6) accompagnés avec

l’appui d’un technicien dont la
structure et la méthode ont été

agréées.

Sur place

Documentaire : vérification
de l'existence du bilan réalisé
avec l'appui d'un technicien

agréé. Vérification des
factures de prestation.  

Le cas échéant : vérification
de l'existence d'une

demande écrite
d'intervention auprès du

prestataire si ce dernier n'est
pas venu. L’exploitant

disposera alors d’un délai de
3 mois pour réaliser et

transmettre le bilan
accompagné.

Bilan annuel
Factures Réversible Principale Totale
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie
du paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de contrôle Pièces à fournirCaractère de
l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie

Suivi  d’une  formation
agréée  l'année  de
l'engagement. 
Cette  obligation  est
considérée  comme remplie
(formation déjà faite dans le
cadre  d'une  précédente
MAEC échue).

Vérification de l’existence de
justificatifs de suivi d’une

formation agréée

Justificatifs de
suivi de

formation
Réversible Principale Totale

Respect  de  l’IFT  herbicides
maximal  fixé  pour  l’année,
sur  l’ensemble  des  parcelles
de  l’exploitation en  grandes
cultures     engagées.

Valeur à respecter pour l'IFT
maximal annuel : voir point 6

Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques phytosanitaires
+

Contrôle de cohérence, sur
un produit pris au hasard,

entre les factures, le stock et
les apports enregistrés pour

ce produit

Cahier
d'enregistrement

des pratiques
phytosanitaires7

+ Feuille de calcul
de l’IFT

herbicides
+ Factures
d’achat de
produits

phytosanitaires

Réversible Principale A seuils8 9

Respect de l’IFT herbicides de
référence  du  territoire,  sur
l’ensemble  des  parcelles
(implantées  avec  le  type  de
couvert  concerné  par  la
mesure) non engagées

Valeur  de  l'IFT  de
référence :
voir point 6

Réversible Secondaire A seuils7 8

Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences
ou  obligations  réglementaires,  ou  pour  permettre  l'adaptation  au  cadre  réglementaire  de  la
période de programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.

7 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l'absence l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira
par la suspension de l’aide pour l’année considérée.
Se reporter au point 6 pour davantage de précisions sur la méthode de calcul de l'IFT et les méthodes de contrôle
associées.

8 L'anomalie sera considérée comme totale en cas d’incohérence entre les enregistrements d’une part et les 
factures et stocks d’autre part sur un produit sélectionné au hasard parmi ceux utilisés au cours de la campagne 
culturale                                                                                                                                                                                           

9 Le seuil correspond à l’écart entre la valeur attendue et la valeur constatée, divisée par la valeur à atteindre
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6. DEFINITIONS ET AUTRES INFORMATIONS UTILES

L’intensité  du  recours  aux  produits  phytopharmaceutiques  est  représentée  par  l’indicateur  de
fréquence de traitement (IFT)  qui  comptabilise le  nombre de doses  homologuées utilisées  en
moyenne sur un hectare au cours d’une campagne.
L’IFT peut être calculé pour une culture sur une parcelle, puis agrégé sur un ensemble de parcelles,
sur une exploitation ou sur un territoire, pour une culture ou un ensemble de cultures. Il peut être
décliné par « marché » (herbicides, fongicides, insecticides, autres).
L’agriculteur s’engage à ne pas dépasser l’IFT défini dans le cahier des charges. Le respect de cet
engagement conduit à une réduction du recours aux produits phytosanitaires par rapport à l’IFT
correspondant  aux  pratiques  agricoles  les  plus  fréquentes  sur  le  territoire  (IFT  de  référence
territorial).
Il doit par ailleurs ne pas dépasser cet IFT de référence sur ses parcelles non engagées, dans un
souci de contrôlabilité de la mesure.

6.1 Bilans annuels

• Réalisation de 1 bilan

1 bilan doit être réalisé avec l’appui d’un technicien agréé.  Pour connaître le(s) technicien(s) et
pouvant réaliser ces bilans, contactez l’opérateur (Chambre d’agriculture de l’Allier) ou la DDT.

Le bilan avec l’appui d’un technicien agréé sera d’une durée de 1 journée et comportera les deux 
volets suivants :

• volet « intensité du recours aux produits phytosanitaires » :
◦ calcul  de l’indicateur de fréquence de traitement (IFT) initial, exprimé en nombre de

doses homologuées de référence par hectare au cours de la campagne culturale écoulée
pour chaque culture,  puis  toutes cultures  confondues,  en  distinguant,  d’une part  les
parcelles faisant l’objet d’une mesure agroenvironnementale et climatique et d’autre
part les autres parcelles de l’exploitation ;

◦ analyse du résultat obtenu pour identifier les usages10 prépondérants, via le calcul par
type de produit, par rapport aux seuils de nuisibilité défini, le cas échéant, pour chaque
usage  concerné,  et  l’analyse  des  pratiques  de  traitements  en  regard  des  données
d’observation parcellaire enregistrées ;

◦ formulation de préconisations,  en termes de stratégies  de protection des cultures  à
l’échelle de la campagne et de la succession culturale, pour, selon les cas, limiter le
recours aux produits phytosanitaires pour ces usages [en cas de contractualisation d’une
MAEC  comprenant  un  engagement  unitaire  correspondant  à  une  obligation  de
résultats], ou optimiser l’efficacité de la solution agronomique mise en œuvre [en cas de
contractualisation d’une MAEC comprenant un engagement unitaire correspondant à
une obligation de moyens].

• volet « substances à risque » :
◦ identification des principaux produits utilisés contenant des substances à risque à l’aide

du calcul  du nombre de doses homologuées appliquées et de la liste des substances
dont l’utilisation doit faire l’objet de préconisations de réduction fournie par le SRAL

◦ formulation de préconisations, en termes de substitution de produits, pour limiter le
10  Un usage est ici défini par le couple culture * type de bio agresseurs visés lors des traitements pour cet usage.
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recours à des produits contenant des substances actives à risque ainsi que le risque
d’apparition de résistance.

6.2 Valeurs des IFT herbicides à respecter sur vos parcelles engagées et non engagées implantées
avec le couvert concerné par la mesure

A compter du 15 mai de l'année de votre demande d’engagement :
• sur  l’ensemble  de  vos  parcelles  engagées en  grandes  cultures  dans  la  me  sure  

«     AU_ACT6_GC04     »  , l'IFT objectif (ligne (C) du tableau ci-dessous) sera vérifié en prenant
l'IFT réel calculé sur la campagne pour les parcelles engagées ;

• sur l’ensemble de vos parcelles en grandes cultures non engagées dans la mesure, l'IFT réel
ne doit pas dépasser l'IFT de référence (ligne (A) du tableau ci-dessous).

- pour les grandes cultures : l’IFT de référence est l’IFT du territoire

IFT herbicides maximal

IFT de référence
à respecter sur l'ensemble de

vos parcelles éligibles non
engagées

Exprimé en valeur (A) IFT herbicides : 1,84 (Hors PT), 1,12
(Prairies Temporaires ou PT)

IFT calculé sur l'ensemble de
vos parcelles éligibles

engagées

Exprimé en % de l'IFT de
référence (B) 60 % sur l'année

Exprimé en valeur (C) 1,10 (Hors PT), 0,67 (PT)

6.3 Calcul de l'IFT à l'échelle de l'exploitation     :  

Pour chaque traitement réalisé sur la parcelle, l’IFT est obtenu en divisant la dose appliquée par la
dose  de  référence  du  produit  pour  la  culture  et  la  cible  (ravageur,  maladie)  considérées.
L’ensemble est multiplié par la proportion de la parcelle traitée.

IFTtraitement = 

L'IFT de la parcelle est obtenu en faisant la somme des IFT traitements sur la période courant du
15 mai 2022 au 14 mai 2023.

I FT par c e l l e=I F T t r a i t em en t 1+ I F T t r a i t em en t 2+. ..+ I F T t r a i t em en t n

L’ensemble des traitements réalisés au champ sont pris en compte.

Sélection de la dose de référence
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La dose de référence peut être définie :
- « à la cible », c’est-à-dire pour chaque produit, culture et cible (ravageur, maladie) visée par le
traitement, sur la base des doses homologuées ;
- « à la culture », c’est-à-dire pour chaque produit et culture traitée.

Si  la  cible  du  traitement  est  renseignée  dans  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques
phytosanitaires, alors on retient la dose définie « à la cible » correspondante. Si plusieurs cibles
sont  simultanément  visées  par  un  même  traitement,  alors  on  retient  la  dose  de  référence
correspondant à la cible qui a été déterminante dans le choix de la dose appliquée. Si la cible n’est
pas renseignée dans le cahier d’enregistrement, alors on retient la dose définie « à la culture ».
Pour les produits sans dose, l’IFT du traitement compte par défaut pour 1.

Pour plus de précisions sur les modalités de détermination de la dose de référence, se reporter au 
guide méthodologique sur l’IFT élaboré par le Ministère de l’Agriculture
 (http://agriculture.gouv.fr/  indicateur-de-frequence-de-traitements-phytosanitaires-if  t  ).

La liste des doses de référence est fournie dans la boîte à outils IFT en ligne sur le site internet du
ministère  de  l'Agriculture  ou  à  l’adresse  https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/doses-de-
reference-indicateur-de-frequence-de-traitements-phytosanitaires/. 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/doses-de-reference-indicateur-de-frequence-de-
traitements-phytosanitaires/

L'ensemble des grandes cultures et des prairies temporaires (y compris les prairies en rotation
longue lorsque ces surfaces sont éligibles à la mesure) sont prises en compte pour le calcul de l'IFT
herbicides et de l'IFT hors herbicides de l'exploitation. Les cultures de betterave et de pomme de
terre sont comprises parmi les grandes cultures.

Produits  de  biocontrôle :  Si  vous  avez  utilisé  des  produits  de  biocontrôle,  alors  deux
compartiments sont distingués pour le calcul  de l’IFT :  d’une part l’IFT moyen des produits de
biocontrôle, et d’autre part l’IFT moyen des autres produits. Le respect de vos engagements sera
vérifié uniquement sur la base de l’IFT des produits autres que de biocontrôle.
Les produits de biocontrôle sont identifiés en tant que tels dans la liste des doses de référence
pour le calcul de l’IFT.

6.4 Modalités de contrôle de l'IFT     :  

Le respect de vos engagements portant sur l’IFT est vérifié sur la base du cahier d’enregistrement
des pratiques phytosanitaires, qui constitue une pièce indispensable du contrôle. L’absence ou la
non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année
considérée.

La tenue de ce cahier est obligatoire au titre de la conditionnalité (paquet hygiène relatif  aux
produits phytopharmaceutiques).
Au  titre  de  la  conditionnalité,  il  faut  enregistrer  toutes  les  utilisations  de  produits
phytopharmaceutiques ou alternatifs, y compris sur les prairies, avec les informations relatives à :
- l'îlot PAC ou l'identification de la parcelle traitée11 ;
11 Au titre des MAEC, les parcelles doivent être identifiées de manière à pouvoir calculer l’IFT sur les parcelles 

engagées et sur les parcelles non engagées
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- la culture produite sur cette parcelle (avec précision de la variété) ;
- le nom commercial complet du produit utilisé ;
- la quantité ou la dose de produit utilisée ;
- la date du traitement ;
- la (ou les) dates de récolte.

Par ailleurs, dans le cadre des MAEC, il est important de renseigner la cible (ravageur, maladie)
visée par le traitement. Cette information permet en effet de calculer un IFT plus précis, qui reflète
au mieux vos pratiques agricoles.

Valeur locale :
p13 (Nombre de bilans accompagnés requis au cours de l’engagement ) : 5repéré
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